
Tous les col labora-
teurs de l ’Opac, De-
n is Jo l ie t , son Direc-
teur Généra l et moi -
même vous souhai tons nos mei l -
leures vœux pour l ’année 2006.
Début 2006, notre agence de Vernouillet
qui gère 1026 logements (344 aux Vauvet-
tes et 682 à la Tabellionne) appartiendra
désormais à l’Habitat Drouais (l’Opac de
Dreux).
Cette vente de patrimoine se traduira par
un gain financier pour l’Opac, nous permet-
tant ainsi d’accélérer les programmes de
réhabilitation afin de proposer à la location
des logements plus attractifs et mieux en-
tretenus.
Les salariés de l’Agence travailleront dé-
sormais pour l’Habitat Drouais. Les locatai-
res seront bien entendus maintenus dans
leurs logements avec tous leurs droits et
devoirs de locataires de logement social.
Pour votre confort, les actions de réhabili-
tations se poursuivent : les huisseries de
2.000 logements sont en cours de change-
ment pour du PVC double vitrage, 118 lo-
gements sont traités pour les façades, l’hu-
midité, la plomberie, la ventilation et 3 en-
sembles réhabilités - La Vallée Mithouard à
Lucé, les Graviers à Luisant et en cours la
Chacatière à Lèves. Nos efforts pour vous
offrir toujours de meilleures conditions de
logements se poursuivront de la même ma-
nière en 2006 avec beaucoup d’autres pro-
jets dont nous vous reparlerons.

neuf ainsi que les escaliers. Le 3
novembre au soir, un pot de fin
de travaux a eu lieu sous un au-
vent dressé au centre de la Val-
lée Mithouard.

Les locataires ont ainsi pu ren-
contrer Monsieur le Maire, des
responsables de l’Opac, les en-
treprises qui ont œuvré sur les
bâtiments. La soirée a été très
chaleureuse. Vous rencontrer,

être à l’écoute de vos demandes
constitue l’une de nos priorités.

Cette année voit l’aboutissement
d’une réhabilitation attendue :
celle de la résidence de la Vallée
Mithouard à Lucé.

Construits en 1971, ces 190
logements avaient un réel be-
soin de rafraîchissement. Dé-
sormais, les façades affichent
un blanc éclatant, ponctué d’un
jaune soleil au dessus des en-
trées, les balcons s’ornent de
nouvelles balustrades, les halls
ont été repeints et carrelés de
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Tous les mois, avec votre loyer, vous réglez à l’OPAC des provisions pour charges, c’est-à-dire des som-
mes mensuelles, sur la base d’un forfait, et par type de dépenses. 2 fois par an (au 2ème trimestre pour les
charges générales et au 4ème trimestre pour le chauffage), le total versé au titre de provisions est comparé
au total réellement dépensé par l’OPAC.

♦ L’eau froide et l’eau chaude,
♦ L’électricité des parties communes,
♦ Le chauffage,
♦ L’entretien des parties communes de l’immeuble (nettoyage, réparations diverses, dépannage, gardien-

nage),
♦ Les ascenseurs,
♦ L’entretien des espaces verts qui appartiennent à l’OPAC,
♦ Les taxes d’enlèvement des ordures ménagères reversées intégralement aux collectivités locales.

Extrait du document de régularisation que vous recevez. Vous trouverez sur la page droite, ci-contre,
les explications pour chacun des chiffres qui sont indiqués en vert.

Madame MARTIN
12 Rue du Clos Fleuri
28110 Lucé



Pour que votre courrier arrive rapidement,
Pour que votre courrier trouve son destinataire,

Une seule adresse à inscrire :

Office Public d’Aménagement et de Construction d’Eure et Loir
32 Rue Chanzy

B.P. 379
28007 CHARTRES CEDEX

N’oubliez aucune mention !

NATURE DES DÉPENSES :
Cette première case indique la nature des charges qui font l’objet de ce document. 2 régulari-
sations vous sont adressées dans l’année, une pour les charges communes et une pour le
chauffage.

MONTANT OU PRIX UNITAIRE :
Il s’agit du total de charges pour votre résidence (sauf l’eau qui vous concerne individuelle-
ment).

BASE DE RÉPARTITION - L’ENSEMBLE :
C’est la surface totale de votre immeuble (surface chauffée ou surface corrigée de l’ensemble
des logements concernés par cette charge).

BASE DE RÉPARTITION - LE LOGEMENT :
Le chiffre indique la surface de votre logement.

JOURS - COEFFICIENT :
Il s’agit du nombre de jours de la prestation. Si vous êtes entré en cours d’année, le calcul se
fait sur le nombre de jours de consommation depuis votre date effective d’entrée.

PÉRIODE DE RÉGULARISATION :
Les dates indiquent la période de fourniture des charges.

CHARGES :
Le chiffre indique le total de vos charges en Euros. Il s’agit de votre quote-part individuelle.
Elles sont calculées en fonction de la surface de votre logement ainsi que du nombre de jours.

PROVISIONS :
Il s’agit du cumul des provisions que vous avez versées.

SOLDE :
C’est la différence entre le cumul de vos provisions et le coût réel de la prestation. Selon ce
que vous avez payé dans l’année et selon le total réel des dépenses, votre solde est positif ou
négatif.
S’il est précédé d’un signe «-», vous avez versé plus que les dépenses et l’Opac vous
remboursera cette différence dans votre prochain relevé. S’il n’y aucun signe, la somme que
vous devez verser sera ajoutée à votre avis d’échéance.

RELEVÉ INDIVIDUEL DE CONSOMMATION D’EAU CHAUDE :
Les 2 index indiquent votre consommation précédente et votre consommation actuelle. La diffé
rence est multiplié par le prix au m3 et le solde apparaît dans le tableau précédent, s’ajoutant
aux autres charges.

N’hésitez pas à joindre votre chargé de clientèle
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Après plusieurs mois d’efforts, les travaux de
réhabilitation de la
résidence des
Graviers à Lui-
sant sont enfin
terminés. Pro-
chainement, le
projet de privati-
sation sera mis en
place.

A Voves, 118 logements
bénéficient depuis le 15
octobre de travaux de
réhabilitation des faça-
des, des pièces humides,
des fenêtres, des couver-
tures ainsi que de la
plomberie, des ventilations et des peintures. A Lucé, les cités
Kennedy et Les Vauroux sont en travaux de couverture.
Les bâtiments de la Friche aux Laines à Maintenon bénéfi-
cient du même traitement réparateurs.
Ces travaux s’inscrivent dans le cadre d’une opération globale
pour un coût total de 800.000 €.

Trop anciens, trop vétustes et trop chers à réha-
biliter : 34 logement situés à La Loupe, rue
Guynemer,
rue Clé-
ment Ader
sont en
cours de
démolition
12 nou-
veaux lo-
g e m e n t s
neufs ver-
ront le jour
sur le site.

C’est le nombre de logements qui vont bénéfi-
cier des changements des fenêtres, porte-

fenêtres et portes pour des nouveaux en PVC, assurant
ainsi une meilleure isolation thermique.

C’est le nombre de communes concernées.

C’est le coût global des
travaux.

Cité Les Vauroux à Lucé


